
RE\1284242FR.docx PE748.894v01-00

FR Unie dans la diversité FR

Parlement européen
2019-2024

Document de séance

B9-0358/2023

1.8.2023

PROPOSITION DE RÉSOLUTION
déposée conformément à l’article 143 du règlement intérieur

sur la nécessité de supprimer le Comité économique et social européen

Filip De Man, Gerolf Annemans, Dominique Bilde, Gunnar Beck, Nicolaus 
Fest, Roman Haider, Jean-François Jalkh, Joachim Kuhs, Jaak Madison, 
Gilles Lebreton, Eric Minardi, Guido Reil, Harald Vilimsky, Georg 
Mayer, Anders Vistisen



PE748.894v01-00 2/2 RE\1284242FR.docx

FR

B9-0358/2023

Proposition de résolution du Parlement européen sur la nécessité de supprimer le 
Comité économique et social européen

Le Parlement européen,

– vu le traité de Rome de 1957,

– vu le traité de Maastricht de 1992,

– vu le traité de Lisbonne de 2007,

– vu l’article 143 de son règlement intérieur,

A. considérant que le Comité économique et social européen (CESE) a été créé en 1958 
pour permettre aux organisations de la société civile d’influencer la politique de 
l’Union;

B. considérant que le Parlement et d’autres organes de l’Union interagissent désormais 
directement avec les organisations de la société civile;

C. considérant qu’il n’existe aucune preuve de la manière dont le CESE a contribué à 
façonner la politique de l’Union;

D. considérant que le CESE n’a émis que 131 avis non contraignants en 2020, mais qu’il 
emploie près de 700 agents permanents et coûte chaque année quelque 
150 millions EUR aux contribuables;

E. considérant que Katharina Willkomm (FDP), membre du Parlement fédéral allemand, 
Derk Jan Eppink, ancien député au Parlement européen, et Tomáš Zdechovský (PPE), 
actuellement député au Parlement européen, ont souligné l’absence d’utilité du CESE;

1. souligne l’absence totale de valeur ajoutée apportée par le CESE;

2. souligne que le CESE a sollicité une augmentation de son budget;

3. invite le Conseil, la Commission et les États membres à supprimer le CESE.


